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PROCHAINS CONSEIL & COMMISSIONS 

 Prochain Conseil municipal : Vendredi 27/01 à 20h30 

 Commission Bâtiments : Vendredi 20/01 à 18h30 

 Commission Environnement : Jeudi 2/02 à 18h30 

 Commission Information : Lundi 20/02 à 18h30 

   Contact : Commission.information@beruges.fr 

Horaires Bibliothèque 

 

Les Lundis et Mercredis  de 16h à 

18h00 et les Samedis de 10h à 12h.  
 

Vacances scolaires :  

Uniquement le Samedi de 10h à 12h.  

 LOTO du Comité de Jumelage :  

   Dimanche 22 janvier à 14h00 à la salle des fêtes 

 Journées des semences potagères :  

   Dimanche 5 février de 10h à 17h à la salle des fêtes 

La Lettre de Béruges 

  Agenda : 

Voeux du Maire 
 

Chères Bérugeoises, 

chers Bérugeois, 

Au nom du conseil municipal et de 

l’ensemble des agents communaux, je vous adresse mes 

meilleurs vœux pour cette nouvelle année 2023. 

Une année où le maître mot sera sobriété. 

Sobriété énergétique tout d’abord, pour faire face aux pé-

nuries et aux fortes augmentations du coût de l’énergie. 

Nous devons modifier durablement nos habitudes du quo-

tidien pour diminuer notre consommation d’énergie par-

tout où c’est possible. 

Sobriété aussi dans nos consommations d’eau. Les dérè-

glements climatiques et les sécheresses sévères induites 

année après année ne nous garantissent plus une eau qui 

coulent sans limite de nos robinets. Industries, agriculture, 

collectivités publiques et nous particuliers devons écono-

miser cette ressource vitale qu’est l’eau.  

A l’inverse, aucune sobriété n’est attendue dans nos rap-

ports sociaux. La crise sanitaire a desserré ses contraintes 

et nous pouvons plus que jamais reprendre goût à des ac-

tivités et des réalisations collectives qui font de Béruges 

un village où il fait bon vivre. 

Alors pour 2023, souhaitons-nous santé, sobriété et réus-

site dans toutes nos entreprises. Enfin l’envie et la satisfac-

tion de vivre de nouvelles aventures ensemble. 

Très belle année 2023. 

 

                 Olivier KIRCH, votre Maire 

Bonne Année 

 INFORMATIONS MUNICIPALES  
Compte-rendu du Conseil municipal 

 du 16 décembre 2022 

 BUDGET 

Indemnités aux agents recenseurs  

L’Etat lance une campagne de recensement de la com-

mune de Béruges du 19 janvier au 18 février 2023. Toute-

fois, cette campagne est réalisée en grande partie par la Com-

mune qui doit recruter 4 agents recenseurs (3 titulaires et 1 

suppléant) et organiser la collecte des données en porte à 

porte. En contrepartie, l’Etat verse à la commune une indemni-

té de 2745€. Le Conseil décide de répartir la totalité de cette 

indemnité pour financer la rémunération des agents recen-

seurs, au prorata du nombre de foyers qu’ils auront à traiter 

chacun. 

Accord du Conseil : 14 Pour ; 1 Abstention 

 Délibérations 



Informations municipales 

CR du conseil municipal - Suite 

 BUDGET  

Ouverture anticipée de crédits d’investisse-

ment sur 2023  

Le Conseil autorise l'ouverture anticipée de crédits (avant le 

vote du budget en mars prochain) de 8.000€ pour de l'équipe-

ment de matériel pour les services et 5.000€ pour d'éven-

tuelles études, diagnostics pour les travaux du Bar Multiser-

vices. 

Accord du Conseil : 12 Pour ; 3 Abstentions 

Migration vers la norme comptable M57 

Les règles comptables des communes évoluent vers une nou-

velle norme appelée M57. Le Conseil autorise la bascule comp-

table vers la norme M57 à partir du 1er janvier 2023.  

Accord du Conseil à l’unanimité 

 ENFANCE JEUNESSE  

Convention TNE 

Territoires Numériques Educatifs 

Le département de la Vienne a été retenu par l'Etat dans le 

dispositif "Territoires Numériques Educatifs". Ce dispositif 

permet aux communes d'être subventionnées pour l'acquisi-

tion de matériel et support numérique pour les écoles. 

Le Conseil autorise la signature d’une convention avec le Dé-

partement afin de bénéficier de ces financements.  
Accord du Conseil : 14 Pour ; 1 Abstention 

 PERSONNEL  

Centre de Gestion : 

Convention « Médecine préventive » 

Le Centre de Gestion réalise pour la plupart des communes 

du département (dont Béruges) une prestation de méde-

cine préventive : consultations périodiques de méde-

cine préventive, accueil et suivi des agents nécessitant 

un accompagnement médical. Cette prestation est finan-

cée par une cotisation sur la masse salariale ainsi que le paie-

ment d’un forfait de 90€ par agent pris en charge. La tarifica-

tion de ce service évolue : mise en place d’un forfait annuel de 

85€ par agent dans la collectivité, et ceci même si cet agent ne 

mobilise pas ce service de l’année. L’ensemble des communes 

affiliées fait le constat que le niveau de service est de qualité et 

qu’il n’existe pas de solution alternative. Le Conseil autorise la 

signature de la convention intégrant ces nouvelles conditions 

de tarification.  

Accord du Conseil : 12 Pour ; 3 Contre 

 PATRIMOINE  

Convention tripartite 

Commune - INRAP - Amis du Patrimoine 

Cette convention qui lie la Commune à l’INRAP et à l’associa-

tion des Amis du patrimoine de Béruges (musée) permet de 

mutualiser les ressources humaines et pédagogiques de ces 3 

structures pour la réalisation d’actions pédagogiques et d’infor-

mation sur le patrimoine archéologique et historique de la 

Commune. Le Conseil autorise la signature de cette conven-

tion. 

Accord du Conseil : 14 Pour ; 1 Abstention 

 DIVERS : SORÉGIES  

Convention de mécénat pour la pose des il-

luminations de Noël 

La Sorégies réalise chaque année pour le compte de la com-

mune de Béruges la pose et la dépose des illuminations de 

Noël. Cette action est valorisée par la Sorégies via une opéra-

tion de mécénat. Le Conseil autorise la signature de cette con-

vention de mécénat avec la Sorégies. 

Accord du Conseil à l’unanimité 

 Questions diverses 

[ Opposition ] Fermeture du cabinet de kiné 

et projet d’une Maison de Santé 

Il s’agit là d’un projet de création d’une maison de santé sur 

Béruges (à côté de l’EHPAD) pour héberger 3 kinés et jusqu’à 

4 autres professionnels de santé. Ce projet est un projet 

privé pour lequel la commune n’est pas décideur. Les 

porteurs de projet sont venus à la rencontre de Monsieur le 

Maire fin septembre pour présenter leur projet, et voir dans 

quelle mesure la commune pouvait les accompagner : principa-

lement dans la mise en relation avec des professionnels de 

santé susceptibles d’intégrer ce projet, ainsi que pour de pos-

sibles aides financières à l’installation. Toutes les pistes de 

subventions ont été étudiées et aucune n’a hélas pu 

aboutir car Béruges n’est pas classée comme terri-

toire sous-dotée en services de santé. Après étude, les 

porteurs de projets ont décidé de ne pas donner suite, 

préférant tourner leur regard vers des territoires où les sub-

ventions sont possibles. 

Concernant la fermeture fin novembre de l’actuel cabi-

net de kiné : le kiné a souhaité intégrer un projet col-

lectif avec trois autres kinés dans le nord vienne (sur 

un territoire sous-doté en services de santé et donc forte-

ment subventionné). Les professionnels de santé aujourd’hui 

ne souhaitent plus travailler seuls mais privilégient des associa-

tions à plusieurs. Notre local est aujourd’hui trop petit pour y 

accueillir plusieurs kinés. Aucun remplaçant n’a pu être trouvé 

pour reprendre l’activité. 

[ Majorité ] Distribution de colis de Noël à 

nos grands ainés 

Même les 2 années de Covid 

n’ont pu interrompre cette 

tradition de Noël : la com-

mune offre à ses grands ainés 

(85 ans et plus) un colis de 

Noël rempli de gourmandises 

à manger et à boire. Cette 

distribution est aussi l’occa-

sion d’un moment d’échange 

amical et apprécié avec les 

bénéficiaires. Cette année, 

25 colis ont été distribués 

à 15 personnes seules et à 

5 couples. 



CR du conseil municipal - Suite et Fin 

 QUESTIONS DIVERSES suite  

[ Opposition ] Demande de réunion de la 

commission des finances   

L’analyse des budgets montre que la dépense énergétique pour 

la commune n’aura pas en 2022 un impact suffisamment signifi-

catif pour nous mettre en difficulté. De plus, affronter cette 

crise consiste surtout à réaliser des économies à travers nos 

pratiques quotidiennes.  

La commission des finances sera réunie deux fois en février 

pour bâtir le budget prévisionnel 2023 qui devra intégrer l’aug-

mentation des coûts de l’énergie. 

Boîtes de Noël 

Informations municipales et Actualités 

Cette fin d'année 2022, 34 boîtes de Noël 

ont été apportées à la Croix-Rouge. Les 

bénévoles les ont accueillies avec beau-

coup de bonheur.  Une fois de plus, un 

grand merci aux Bérugeois·es pour leur générosité. 

[ Majorité ] Risques de délestage électrique 

cet hiver  

La préfecture ainsi que notre fournisseur d’électricité la Soré-

gies nous alertent sur les risques de coupure tournante d’élec-

tricité cet hiver. Voici ce qu’il faut en retenir : 

• Les territoires ont été découpés en zones de raccordement 

électrique. Les coupures impacteront l’ensemble des foyers 

et équipements raccordés de la zone, sans discernement : 

éclairage public, feux tricolores, téléphone, internet, baisse 

de pression d’eau au robinet, etc… 

• Les coupures de courant ne pourront se produire qu’une 

fois par jour au maximum, et pour une durée de 2 heures, et 

sur les créneaux 8h-13h et 18h-20. 

• A J-3, le dispositif national Ecowatt préviendra des possibles 

coupures de courant, mais sans préciser les zones concer-

nées et les heures de coupure. 

• A J-1, entre 15h et 17h, la Sorégies annoncera sur son site 

internet les zones et les heures concernées par cette très 

probable coupure. Adresse Internet pour accéder à la carte 

des zones impactées : coupuresdecourant@beruges.fr. 

• Le jour J à 6h, la coupure annoncée est confirmée ou aban-

donnée. Cette confirmation très tardive ne permettra pas un 

ajustement de dernière minute. 

En cas de coupure de courant annoncée sur un matin : 

• Fermeture de l’école et de la cantine sur la ½ journée, 

• Fermeture de la mairie sur la matinée. 

• Annulation des activités associatives ou locatives utilisant des 

espaces communaux sur la matinée. 

En cas de coupure annoncée en fin d’après-midi : 

• Fermeture anticipée de la garderie de l’école à 17h (voir pas 

de garderie du tout) et de la Poste. 

• Annulation des activités associatives ou locatives utilisant des 

espaces communaux après 17h30. 

[ Opposition ] Journée de la résilience   

Chaque jour est la journée de quelque chose. Le 13 octobre 

était la journée de la résilience. C’est une journée thématisée 

pour sensibiliser la population aux mesures qui permettent de 

réduire les risques et les incidences en cas d’évènement grave. 

L’occasion de communiquer sur ce thème dans les média et 

sur l’espace public. Sur Béruges le 13/10, aucune action ou 

manifestation particulière n’a été organisée. Ce thème est tou-

tefois présent au quotidien ; c’est le sens par exemple des 

exercices d’évacuation de l’école réalisés plusieurs fois par an. 

Le recensement de la population de la com-

mune de Béruges va se dérouler du 19 jan-

vier au 18 février 2023 

A partir du 19 janvier, des agents recenseurs recrutés par la 

commune, vous fourniront une notice d’information dans 

votre boîte aux lettres ou en en mains propres.  

Se faire recenser en ligne  (site le-recensement-et-

moi.fr) est plus simple et plus rapide pour vous, vos don-

nées sont  transmises directement à l'INSEE, et également plus 

économique pour la commune. Moins de formulaires imprimés 

est aussi plus responsable pour l’environnement. 

Si vous ne pouvez pas répondre en ligne, des questionnaires 

papier pourront vous être remis par l’agent recenseur. 

Nos agents recenseurs sont : 

 

 

 

 

 

 

 Pascale Balawender  Isabelle Lorcher Thibault 

 

 

 

 

 

 

 Bruno Fromion  Zoé Pelletier (suppléante) 

Si vous n’avez reçu aucun document d’ici le 25 janvier 2023, 

contactez la coordinatrice Laurence Guittet au 

06.82.25.62.14 ou nous écrire à recensement2023@beruges.fr 



 Ressource en EAU 

Actualités 

A partir de cette année 2023, la 

commune collectera jusqu’à 

6.000L d’eau en récupéra-

tion des eaux pluviales de 

toiture de notre atelier munici-

pal.  

Cette réserve sera à disposition 

de nos agents communaux pour 

l’arrosage en période estivale ou 

encore le nettoyage du matériel 

utilisé. 

 Rejet d’effluents POLLUANTS 

Nouvelle Pollution de 

la lagune Jean Moulin 

En mars 2022, nous vous infor-

mions de l’origine de mauvaises 

odeurs depuis notre lagune de 

traitement des eaux usées en 

bord de Boivre. Nous appelions 

les Bérugeois·es à la vigilance, et 

plus particulièrement les habitants du centre-bourg, du Verger 

Bonnet, des Cours et de la Bourdillière, dont les eaux usées 

sont traitées par cette lagune.  

Les services de Grand Poitiers nous on avertit ce 10 janvier, 

du constat d’une nouvelle arrivée d’effluents polluants, 

pouvant mettre en péril le milieu bactériologique de traite-

ment des eaux usées. 

Avec ce nouvel incident, nous pouvons parler d’incivilité plus 

que d’une origine de déversement accidentel ! Cette incivili-

té aura probablement pour conséquence l’émission de 

mauvaises odeurs pendant plusieurs jours, voire plu-

sieurs semaines ! 

Il est important désormais, que tout constat de rejets 

douteux dans un fossé, un réseau ou un ouvrage 

d’assainissement, soit immédiatement signalé en Mai-

rie pour limiter la pollution de la lagune, remonter le 

réseau concerné et trouver le point de rejet d’origine. 

APPEL A LA VIGILANCE 

Les résidus de produits chimiques, toxiques, de 

même que les huiles et les graisses, doivent être 

apportés en déchèterie, et non rejetés sur le 

réseau d’eaux usées domestiques. Les vidanges de 

piscine doivent être évacuées comme les eaux pluviales.  

En respectant ces règles, vous respectez votre envi-

ronnement. 

ECOLE 

Le 9 janvier dernier, une soirée poésie 

a eu lieu à l’école de Béruges, organisée 

par la Maison de la poésie. 

L’invité d’honneur - Bernard Friot - avait travaillé dans la jour-

née avec Mme Boëthas et ses élèves de CE2-CM1 qui ont lu 

des poèmes de l’auteur et certaines de leurs propres créa-

tions. Une soirée dynamique, enthousiasmante, tout simple-

ment… poétique ! Bravo aux enfants pour leur créativité. 

Vibrations poétiques 

avec Bernard Friot 

Le basket... 
     Le basket 
     Tu t’’épuises 
     Tu te déchaines 
     Tu t’amuses. 

           Le match commence 
           Le ballon vole en l’air 
           La première équipe l’attrape 
           et court vers la raquette. 

     Dribble, shoot, panier ! 
     Incroyable ! 
     Mon équipe a gagné ! 

Par Axel Bonneau et Virginie Boëthas 

Exercice d’écriture pour la soirée Vibrations poétiques 



Actualités 

Du changement pour nos déchets 

La loi Transition écologique pour la crois-

sance verte (TEPCV) impose, d’ici 2024, des modifications 

du service de collecte, de valorisation et de traitement des 

déchets ménagers, à savoir : 

• augmenter les quantités d’emballages et de papiers triés, 

• trier les restes alimentaires (dont la réutilisation permet 

l’enrichissement des sols cultivés et la production locale 

d’énergie). 

Dans ce cadre, les études menées par Grand Poitiers, en 

collaboration avec l’Université de Poitiers, ont montré la moti-

vation des usagers, leur mobilisation et leur envie de contri-

buer à ces changements. Grand Poitiers a décidé d’adapter 

le service public de gestion des déchets en respectant 

les particularités du territoire et les spécificités de 

chaque producteur : particulier, professionnel ou adminis-

tration. 
 

Qu’est -ce qui change ?  

• Pour faciliter le geste de tri, les consignes deviennent 

identiques sur l’ensemble de Grand Poitiers. Désormais, 

comme bientôt partout en France, tous les emballages et 

les papiers se trient dans le bac jaune. 

• Grand Poitiers a fait le choix de valoriser les restes 

alimentaires (épluchures de fruits et légumes, restes de 

repas…) localement. Pour ce faire, le nouveau service à 

l’usager prévoit la distribution et l’installation progres-

sives de composteurs individuels ou collectifs dans 

toutes les communes. 

• Le calendrier de collecte est modifié de manière à 

s’adapter à l’évolution démographique du territoire et à la 

baisse du volume des ordures ménagères engendrée par les 

nouvelles consignes. 

Ainsi, depuis le 1er janvier 2023, les jours de collecte ont 

changés pour 11 communes, dont Béruges : 

• Poubelles jaunes collectées les jeudis, 

• Poubelles grises collectées les mardis. 

Et au cours du 1er semestre 2023, un composteur et un 

bioseau seront distribués aux habitants pour leur per-

mettre de trier leurs restes alimentaires. 

 Grand Poitiers 

L’application IntraMuros  est une source de partage numérique et en temps 

réel des informations communales majeures, mais c’est aussi un ANNUAIRE 

de TOUTES les ASSOCIATIONS de la commune de Béruges. 
 

 Saviez-vous que votre association était référencée sur IntraMuros ? 

Par cet outil complémentaire au site internet de la commune et notre Lettre-de-Béruges, les activités et les coordonnées de 

votre association, sont consultables par tous les utilisateurs d’IntraMuros : les Bérugeois bien sûr, mais aussi les utilisateurs 

des communes alentours qui utilisent cette application : Biard, Chasseneuil, Lavoux, Lencloitre, Tercé, etc…  

» Vous pouvez compléter ou mettre à jour les informations IntraMuros sur votre association en contactant la 

commission information : commission.information@beruges.fr 

» Nous pouvons mettre une alerte dans l’agenda de l’application pour communiquer sur un évènement de votre asso-

ciation et ainsi informer les utilisateurs Bérugeois mais aussi ceux des communes limitrophes. 

Plus d'info : https://www.grandpoitiers.fr/au-quotidien/dechets 



Vie associative 

Amis du Patrimoine de Béruges 
Alain Métais 06 80 25 16 76  
museeberuges@gmail.com - 07 67 10 86 53 

L'association des amis du Patrimoine de 

Béruges propose aux Bérugeois la possi-

bilité de visiter le Musée tous les pre-

miers dimanche du mois à compter du 

dimanche 5 février. 

Toute l'année le musée est ouvert aux 

visites  sur demande au 07.67.10.86.53  

Football : FCVB    
Philippe Lafanechère 06 88 73 79 67  

Reprise de la saison 2022-2023 ! 

L’année 2023 est d’abord marquée par une déception avec 

l’annulation du réveillon de la Saint Sylvestre qui prive l’asso-

ciation d’une ressource importante espérée. Sur le plan spor-

tif, le championnat reprend ses droits après la trêve des confi-

seurs pour toutes les équipes en compétition le weekend du 

20 et 21 janvier. La nouveauté sera bien sûr la nouvelle en-

tente de la section féminine avec Boivre La Vallée. 

Du côté des jeunes, avant de retrouver les vertes pelouses, la 

période est propice à fait du foot en salle. Nos U11 ont par 

exemple la chance de participer à un challenge départemental.  

Evénements à venir : 

A l’occasion de sa traditionnelle galette des rois, samedi 21 

janvier, le Club va distribuer ses albums de vignettes à collec-

tionner, on compte beaucoup sur cette opération pour créer 

du lien entre toutes les générations et tous les acteurs de 

l’association. 

Loto à Béruges le samedi 25 mars à 20h00. Réservez 

votre date. De nombreux lots à gagner. 

FEPS 
Balawender Pascale 06 12 24 61 29  
Ferrant Séverine 06 84 37 65 06 

feps86.beruges@gmail.com 

Le vendredi 10 décembre dernier, 

Any Bordes s’est vue remettre la 

médaille d’argent par le préfet de la 

Vienne, pour son engagement asso-

ciatif depuis de longues années au 

FEPS mais pas seulement. 

Bravo Any ! 

FEPS Danse Moderne  
Aude Maitrepierre 06 07 16 93 49 
danse.fepsberuges@yahoo.fr 

Le samedi 10 décembre, s’est tenue la première soirée cabaret 

organisée par le FEPS  Danses de Béruges dans la salle des 

fêtes du village.  

Quelle audace !!! Car cette manifestation se déroulait de 

« concert » avec les quarts de finale de la coupe du monde de 

football dont notre équipe de France. Toutes les réservations 

(120 places) étaient prises pour cette belle soirée avec un re-

pas aux douces effluves cuisiné par le Traiteur M Girardin, les 

danseuses de la section FEPS danse et 3 chanteuses dont l’une 

à l’accent suave.  

Alors bien évidemment, les regards ont été quelques temps 

rivés sur les écrans de téléphone mais au fil du temps, la conju-

gaison des buts marqués pour atteindre la victoire et la qualité 

du spectacle ont contribué à une soirée magnifique, orchestrée 

de main de maître par notre professeure Amandine ORSOLA 

que nous remercions encore.  

Un grand merci également au bureau et aux bénévoles qui ont 

beaucoup donné pour assurer la bonne organisation de cet 

évènement ! 



Vie associative 

  FEPS Jardinage  
   Joël Gaschet 07 68 16 32 49 
   joel.gaschet@laposte.net 

FEPS GYM 
Valérie Barthélémy 06 15 11 93 97  
valbarthelemy@sfr.fr   

Les membres du bureau de la section gym sont heureux de 

vous souhaiter une belle et heureuse année 2023. 

Parce que la santé passe aussi par la pratique d’une activité 

sportive régulière, nous vous invitons à nous rejoindre au 

sein de l’association gym pour partager de bons mo-

ments d’échanges sportifs en toute convivialité.  

En ce début d’année nous comptabilisons quasiment autant 

d’adhérents qu’en 2019, année record, et toujours plus 

d’hommes au nombre de 8 ! 

Des places sont toutefois encore disponibles sauf le lun-

di de 10 à 11 h et de 19 à 20 h. 

Si vous souhaitez reprendre votre corps en mains, venez donc 

nous rejoindre à la salle des Cours de Béruges, aux autres 

créneaux ci-dessous. 

Pour rappel, un cours de Body Zen a été créé à la ren-

trée 21. Cette activité associe des exercices de Yoga, Taï Chi 

et de Pilates. Il a déjà ses adeptes ! 

Cours dispensés par une professeure diplômée d’état. 

Tarifs calculés de janvier à juin. Possibilité de régler en 2 fois. 

Pour plus de renseignements contactez : 

Valérie Barthélémy : 06.15.11.93 .97 (responsable de la sec-

tion) ou Florence Gauthier : 06 78 04 28 23 (trésorière) 

Ou consultez le site de la mairie. 

ACTIVITES GYM BODY 
ZEN 

PILATES 

Lundi matin 9H-10H   10H-11H 

Lundi soir    19H-20H 
20H-21H 

Jeudi 18H30-
19H30 

19H30-
20H30 

20H30-
21H30 

Vendredi     9H-10H 

Comité de Jumelage 
Emmanuelle Bonnet 06 72 02 23 87 
jumelage@beruges.fr  

1er LOTO organisé par le Comité de Jumelage : 

Dimanche 22 janvier 14h salle des fêtes de Béruges 

(ouverture des portes à 12h) 

Nombreux lots et bons d'achat Leclerc 

Organisé par J. Paul 

Réservation possible par SMS au 06 13 25 28 65 

Bibliothèque 
Véronique Chauvineau 06 67 41 92 21  
bibliotheque@beruges.fr 
 

Résultats du concours de dessins  

Nous remercions vivement les parents et enfants venus nom-

breux le samedi 17 décembre pour recevoir récompenses et 

prix pour la participation des enfants au concours de dessins 

"Mais quel est ton animal préféré ? " 

Les enfants concurrents sont venus recevoir leur prix : ils ont 

tous reçu un ours en chocolat ! Nous avons encore pu appré-

cié à cette occasion les bons chocolats du boulanger-pâtissier 

de Béruges.  

Les gagnants, pour chaque niveau scolaire sont : 

Petite section : Armel CAYSAC à égalité avec Eddy ROGEON 

Moyenne section : Arsène FOUQUET 

Grande section : Romane PRUNIERE  

CP : Jade TA 

CE1 : Gabriel FOUQUET 

CE2 :Emma PRUNIERE 

CM1 : Ilwen SIMONET 

Nos félicitations à tous les participants ! 

Les bénévoles de la Bibliothèque vous offrent leurs meilleurs 

vœux pour cette nouvelle année qu'elle vous soit douce et 

belle.  

Nous nous sommes associés à 

l'école de Béruges pour la venue 

de Bernard FRIOT, superbe au-

teur jeunesse le lundi 9 janvier et 

nous vous invitons à la Nuit de 

la lecture le samedi 21 jan-

vier à : 

19h30 : lecture théâtralisée par 

la classe de CM2 (salle de motri-

cité de l’école) 

20h00 : Rdv à la bibliothèque 

pour des lectures pleines de 

frissons. 

mailto:piquepatch@gmail.com
mailto:valbarthelemy@sfr.fr


   Vie quotidienne 

Expression des conseillers 

Tribune de la liste « Béruges, 

Ensemble construisons notre avenir » 

Chères bérugeoises, chers bérugeois, nous vivons dans une 

commune faite de forêts et de terres agricoles. Le contexte 

général inspire pourtant l’incertitude et parfois l’anxiété.  

En ce début d’année, nous pensons à ceux qui nous ont adres-

sé leur soutien, ainsi qu’à la population bérugeoise dans son 

entièreté, qui, après avoir traversé 3 années difficiles, voient se 

profiler une période trouble et certainement encore plus res-

trictive. Nous pensons aux personnes âgées, aux actifs, aux 

investis, mais aussi à tous ceux pour lesquels les difficultés 

risquent d’être encore plus lourdes à porter. Nous pensons à 

ceux pour qui le « Conseil des jeunes » n’est qu’une promesse 

non tenue (il y en a bien d’autres). Nous pensons à l’école qu’il 

faut soutenir, aux équipes pédagogiques, aux employés com-

munaux pour qui la tâche « put » être difficile... Nous pensons 

à nos soignants, à nos artisans, à nos agriculteurs, à nos com-

merçants, au bar multiservices, qui, malgré le choix de réduire 

la voilure en termes d’activités (sous notre impulsion) naîtrait 

bien trop tard et au pire des moments.  

Soyons optimistes ! Faisons le vœu que les priorités de la ma-

jorité s’inscrivent véritablement pour le futur de Béruges. 

Qu’elle s’adapte aux défis énergétiques et financiers et que les 

préoccupations soient axées sur l’entretien des routes, des 

bâtiments etc. 

Nous vous présentons, ainsi qu’à vos proches, nos vœux les 

meilleurs pour cette nouvelle année. 

gbonnet@beruges.fr; fbrunet@beruges.fr;  

ppuygrenier@beruges.fr  

// Petites annonces 

Livraison de Terre 

Prochainement, Grand Poitiers va inter-

venir sur notre commune pour l’entre-

tien des fossés et réalisera notamment des travaux de 

curage. Au lieu d’être évacué par de nombreux trajets à 

l’extérieur de Béruges, ces terres curées pourraient 

être mises à disposition des Bérugeois·es intérés-

sé·es. Vous pouvez ainsi vous signaler auprès de la Mairie 

jusqu’à la mi-février : 05.49.53.32.54 ou mairie@beruges.fr 

 

Offre d’emploi 

Propriétaires de chevaux nous recherchons 

une personne pour nous aider à les nourrir et 

faire les boxes tous les matins hors week-end. 

Contact : 06.16.36.13.16 

Nouvelle entreprise sur Béruges :  

JA-SECRETARIAT 

Secrétaire indépendante : 

Jocelyne ANTUNES :  

50 rue du Verger Bonnet 

Contact : 07.86.45.04.34 

Saisie et création de documents, Rapports de stage, manus-

crits, thèses, Mise en page, relecture, corrections, Elabora-

tion de supports de présentation sur Powerpoint, Diapora-

mas, Publipostages, Cartes de visites, papier entête, Travail 

personnalisé à la demande.  

Focus sur... 

Bernadette Baudouin s ’est vue remettre à l’occa-

sion des vœux du Maire, la médaille de Béruges 

pour son engagement de plus de 40ans au service de 

notre communauté. Bernadette a en effet été aux petits 

soins des Béru-

geois·es de 1977 à 

2014, et reste en-

core très engagée 

dans plusieurs as-

sociations histo-

riques : le FEPS, le 

comité de jume-

lage ou encore 

l’association de 

Sophrologie dyna-

mique... 

Félicitations 

Bernadette ! 

Numéros utiles 
 

 Mairie   

05 49 53 32 54  
 Urgence eau  

 05 49 41 91 91 
 Médecin   

05 49 53 27 27  
 Infirmières  

07 88 16 15 94 
 
 

 

 

 Ecole    

05 49 53 33 08 
 Garderie  

07 81 84 53 76  
 Cantine   

07 83 64 51 72 
 Centre 

 de Loisirs  

 07 81 84 53 76 

 

 

 Petite Enfance  

06 08 34 92 66  
 Taxi  

06 58 64 96 80 

 La Poste  

05 49 45 64 62 
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